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Mesdames, Messieurs, 
Chers amis, 
 
La parution au BO du 17 juillet de la circulaire 2014-091 du 11 juillet 2014 intitulée « Lauréats 
des concours de recrutement des maîtres des établissements d’enseignement privé des 
premier et second degrés sous contrat - Modalités d’affectation et d’organisation de l’année 
de stage – année scolaire 2014-2015 » vient compléter le corpus des textes réglementaire 
mettant en œuvre la réforme de la formation initiale dite de seconde mastérisation. 
 
Cette circulaire, que vous lirez ci-après, confirme, en tout point, ce que nous vous 
avons déjà annoncé à plusieurs reprises. 
 
J’insiste sur le fait que cette circulaire ne constitue pas une simple transposition à 
l’enseignement privé associé à l'Etat par contrat des dispositions en vigueur pour 
l’enseignement public. Sur bien des éléments, essentiels, cette circulaire confirme que 
les lauréats des concours de l’enseignement privé effectuent leur stage selon des 
modalités spécifiques. 
 
Vous souhaitant bonne réception de ce document, je vous prie de croire, chers amis, à 
l’assurance de notre dévouement le plus total. 
 

Yann DIRAISON 
Délégué Général chargé des Ressources Humaines 

Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique 
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1. LES ELEMENTS PRINCIPAUX DE LA CIRCULAIRE – LA MISE 
EN ŒUVRE DANS L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE  

 

1.1. CONDITIONS DE NOMINATION EN TANT QUE STAGIAIRES DES LAUREATS 

DES CONCOURS EXTERNES 

 
 

Concours exceptionnel 2013-2 Concours 2014 dit rénové 

Etre titulaire d’un master (sauf dispensés) 
 
 

Date limite pour satisfaire la condition : 
1er novembre 

A minima être inscrit en M2 d’un master 
MEEF 

 
Date limite pour satisfaire la condition : 

1er octobre 
 

Situation des lauréats ne pouvant satisfaire à la condition à la date limite : 
Report du bénéfice du concours pendant 1 an 

 
 

1.2. CONDITIONS D’EXECUTION DU STAGE 

 

Nature du concours Modalités de service 

Concours externes et 3ème concours 2014 Mi-temps 

Concours externes exceptionnels 2013-2 Plein temps 

Concours internes 2014 Plein temps 

Recrutements réservés 2014 Plein temps 

Lauréats en prolongation Plein temps 

Lauréats des concours externes en renouvellement ou en report  Mi-temps 

Lauréats des concours externes (session 2010 à 2013) en 
renouvellement ou en report  

Mi-temps 

Lauréats des concours internes en renouvellement ou en report Plein temps 

Lauréats des recrutements réservés en renouvellement ou en 
report 

Plein temps 

 
 
Cas particuliers des lauréats justifiant déjà d’un titre ou d’un diplôme pour enseigner 
(ressortissants d’un Etat membre de la Communauté européenne ou lauréats appartenant 
déjà à un corps enseignant) : ils effectuent leur stage à plein temps. 
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1.3. QUOTITES PRECISES DE SERVICES DES LAUREATS A MI-TEMPS 

 
En second degré, afin de correspondre au fonctionnement réel des établissements, la 
quotité de service, égale à un mi-temps de l’obligation réglementaire de service normale, 
peut-être réduite ou augmentée d’une heure. 
 
Les quotités précises de service hebdomadaire peuvent donc varier dans les limites 
suivantes : 
 

Enseignant Minimum Mi-temps exact Maximum 

Agrégé 7 8 9 

Certifiés et PLP 8 9 10 

Documentation 18 

EPS certifiés 8 à 9 heures d’enseignement + 3 heures d’AS sur une demi-
année 

EPS agrégés 7 à 8 heures d’enseignement + 3 heures d’AS sur une demi-
année 

 
Ces ajustements de service ne modifient pas la rémunération du stagiaire qui demeure, 
dans tous les cas, une rémunération à plein temps. 
 
 

1.4. FORMATION DES LAUREATS DE LA SESSION 2014 DITE RENOVEE DANS 

L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE  

 

Situation du 
stagiaire 

Type de 
formation 

Lieu de 
formation 

Durée de la 
formation 

Observation 

Non titulaires 
d’un master 

M2 MEEF 

ISFEC et 
université ou 
institut 
catholique  

Mi-temps  

Titulaires d’un 
master MEEF 

Formation 
adaptée tenant 
compte du 
parcours 
antérieur du 
stagiaire 

Peut être 
inférieure à un 
mi-temps 

Comprend, si 
nécessaire, 
l’acquisition des 
compétences 
en langue et en 
utilisation des 
TICE 

Titulaires d’un 
master autre 
qu’un master 
MEEF 

Formation 
adaptée 

Mi-temps. 
Identique, dans 
son contenu à 
la formation 
conduisant au 
M2 MEEF 

 

Dispensés de 
master 

Formation 
adaptée 

Mi-temps. 
Identique, dans 
son contenu à 
la formation 
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conduisant au 
M2 MEEF 

 
 

1.5. TUTORAT 

 
Chaque stagiaire, quelles que soient la nature et la session de concours, bénéficie d’un 
tuteur. 
 
Les tuteurs sont désignés par le recteur sur proposition des ISFEC, après avis du chef 
d'établissement d’exercice du tuteur. 
 
 
Les lauréats du concours externe de la session 2014 dite rénovée, inscrits en M2 MEEF 
bénéficient en outre d’un tuteur désigné par l’équipe pédagogique du master pour 
l’accompagner dans son parcours universitaire. 
 
 

1.6. CLASSEMENT ET REMUNERATION DES STAGIAIRES 

 

Lauréats de la session exceptionnelle 
2013-2 

Lauréats de la session 2014 et suivantes 

3ème échelon 1er échelon 
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2. LA CIRCULAIRE 2014-091 
 

Lauréats des concours de recrutement des maitres des 

établissements d'enseignement prives des premier et second 

degrés sous contrat  

Modalités d'affectation et d'organisation de l'année de stage - année scolaire 2014-

2015 

NOR : MENF1415632C 

circulaire n° 2014-091 du 11-7-2014 

MENESR - DAF D1 

 

 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie, aux vice-recteurs, aux inspectrices et inspecteurs 

d'académie-directrices et directeurs académiques des services de l'éducation nationale, au chef du 

service de l'éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Références : code de l'éducation, articles R. 914-19-2 et R. 914-20 à R. 914-32 ; décret n° 94-874 

du 7-10-1994 ; décret n° 98-304 du 17-4-1998 ; décret n° 2000-129 du 16-2-2000 ; décret n° 2013-

767 du 23-8-2013 ; arrêté du 1-7-2013 ; arrêté du 27-8-2013 ; arrêté fixant les modalités de 

formation des maîtres contractuels et agréés à titre provisoire des établissements d'enseignement 

privés sous contrat, à paraître ; circulaire n° 2014-080 du 17-6-2014 

 

La présente circulaire détaille les modalités d'affectation, d'accueil et d'organisation du stage des 

lauréats des concours de recrutement des maîtres des établissements d'enseignement privés des 

1er et 2nd degrés sous contrat, applicables à compter de la rentrée scolaire 2014. Elle précise 

également les modalités de détermination des besoins de formation et de prise en charge 

administrative et financière des maîtres en contrat ou agrément provisoire, ci-après dénommés 

« stagiaires ». 

Les lauréats de 3 sessions de recrutement vont être affectés en contrat provisoire pour effectuer un 

stage d'une durée d'un an à compter du 1er septembre 2014 : 

- session exceptionnelle 2014, dite également « 2013-2 » ; 

- session de droit commun 2014, dite également 2014 « rénovée » ; 

- session 2014 des recrutements réservés organisés en application du décret n° 2012-1512 du 

28 décembre 2012 relatif à l'ouverture de recrutements réservés pour l'accès aux échelles de 

rémunération des maîtres contractuels et agréés de l'enseignement privé sous contrat relevant du 

ministre chargé de l'éducation nationale. 

S'y ajoutent les lauréats des sessions précédentes placés, le cas échéant, en situation de report, de 

prolongation ou de renouvellement de stage. 
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1 - Vérification des conditions préalables au bénéfice d'un contrat provisoire 

La vérification des conditions de diplôme devra être effectuée par les services académiques pour le 

1er septembre 2014. 

Il est rappelé que : 

- les lauréats des concours externes de la session exceptionnelle 2014 (dite également « 2013-2 ») 

devront justifier de la détention d'un diplôme national de master ; 

- les lauréats des concours externes de la session de droit commun 2014 (dite également 

« rénovée ») devront justifier, a minima, être inscrits en deuxième année de master (M2) en vue de 

l'obtention d'un diplôme national de master MEEF (métiers de l'enseignement, de l'éducation et de 

la formation) dans un établissement d'enseignement supérieur dans les conditions précisées au 4 de 

la présente circulaire. 

Certains lauréats inscrits au titre de l'année 2013-2014 en M2 n'auront peut-être pas obtenu leur 

diplôme national de master avant le 1er septembre, certains établissements d'enseignement 

supérieur organisant encore des sessions de rattrapage après cette date. De fait, ces lauréats ne 

répondront, à cette date, ni à la condition de détention d'un diplôme national de master, ni à la 

condition d'inscription en M2 MEEF. 

Compte tenu de l'échéance de validité des listes d'admission, les lauréats qui seraient dans ce cas 

peuvent néanmoins être affectés ou recrutés en qualité de stagiaires jusqu'au : 

- 1er novembre au plus tard s'agissant des lauréats des concours externes de la session 

exceptionnelle (dite également « 2013-2 ») ; 

- 1er octobre au plus tard s'agissant des lauréats des concours externes de la session de droit 

commun (dite également « rénovée »). 

Pour les candidats admis qui ne peuvent justifier à la date du 1er octobre ou du 1er novembre de 

l'année de recrutement de la condition exigée, inscription en M2 MEEF ou détention d'un diplôme 

national de master selon la session et/ou le concours à laquelle ils sont admis, le bénéfice de 

l'admission au concours est reporté à la rentrée suivante. À cette date, ceux qui ne peuvent toujours 

pas justifier de la condition d'inscription exigée perdront le bénéfice de l'admission au concours. 

Il est par ailleurs rappelé que les ressortissants étrangers sont admis à concourir et, en conséquence, 

peuvent bénéficier d'un contrat provisoire en cas d'admission, sous réserve de remplir les conditions 

posées à l'article R. 914-14 du code de l'éducation, dans sa rédaction antérieure au décret du 23 août 

2013 susvisé, et notamment de l'obtention d'une autorisation à enseigner délivrée par le recteur 

après avis du conseil académique de l'éducation nationale. 

Dans tous les cas, les stagiaires bénéficient du dispositif d'accueil et de formation décrit ci-après. 

2 - Accueil des stagiaires 

Un accueil des stagiaires volontaires est mis en place pour l'ensemble des lauréats affectés dans 

l'académie, de préférence pendant la semaine précédant la rentrée scolaire. Cet accueil est 



 
Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique SGEC/2014/722 

Formation initiale  23/07/2014 

Déroulement de l’année de stage dans l’Enseignement catholique  7/13 

 

notamment destiné à la présentation des enjeux de l'année de stage, des conditions de son 

déroulement ainsi que de l'environnement professionnel dans lequel il s'inscrit. Les informations 

relatives notamment aux modalités de prise en charge des stagiaires y sont délivrées. 

3 - Modalités d'affectation en stage 

3.1 Principe général d'affectation en stage 

Le principe général pour les concours externes et 3e concours (dont les concours spéciaux de et en 

langue régionale), internes ou réservés est celui d'une affectation des lauréats dans leur académie 

d'inscription au concours. 

Une attention particulière doit être portée : 

- aux lauréats des concours externes de la session exceptionnelle (dite également « 2013-2 ») qui 

sont affectés dans l'académie d'exercice du contrat d'admissible contractuel effectué au cours de 

l'année 2013-2014 ; à défaut d'un tel contrat, les lauréats sont affectés dans leur académie 

d'inscription au concours ; 

- aux lauréats de la session de droit commun (dite également « rénovée ») inscrits en M1 en 2013-

2014 et remplissant les conditions pour s'inscrire en M2 MEEF en 2014-2015 qui sont affectés dans 

l'académie dans laquelle ils poursuivent leur cursus dans les conditions précisées au 4 de la présente 

circulaire. Ce principe d'affectation dans l'académie dans laquelle est poursuivi le cursus 

universitaire peut ne pas s'appliquer dans le cas de disciplines pour lesquelles la formation initiale 

est regroupée géographiquement. Dans ce cas, les lauréats sont affectés dans leurs académies 

d'inscription au concours. 

S'ils n'ont pu obtenir un contrat ou un agrément provisoire selon les modalités précisées ci-dessus, 

les lauréats des concours du 2nd degré sont affectés dans une académie par le ministre de 

l'éducation nationale après avis de la commission nationale d'affectation (CNA) dans les conditions 

prévues à l'article R. 914-50 du code de l'éducation. 

En vue de la rentrée scolaire 2015, les maîtres en contrat ou agrément provisoire participeront au 

mouvement afin d'obtenir un contrat ou un agrément définitif, sous réserve de la validation de leur 

année de stage. 

3.2 Cas particuliers 

Les stagiaires placés dans les situations précisées ci-dessous sont maintenus dans l'académie dans 

laquelle ils ont effectué leur première année de stage : 

- stagiaire en prolongation de stage et dont le stage n'a pas été évalué ; 

- stagiaire qui au terme de sa première année de stage n'a pas été évalué positivement mais qui est 

autorisé par l'autorité compétente à accomplir une deuxième et dernière année de stage. 

4 - Modalités d'organisation du stage et de la formation 
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Les candidats admis aux concours bénéficient d'un contrat ou d'un agrément provisoire et 

accomplissent un stage d'une durée d'un an, avec l'accord du chef de l'établissement dans lequel ils 

sont affectés ou recrutés. 

Au cours de leur stage, les candidats admis à la session de droit commun (dite également 

« rénovée ») bénéficient d'une formation organisée, dans le cadre des orientations définies par l'État, 

par un établissement d'enseignement supérieur visant l'acquisition des compétences nécessaires à 

l'exercice du métier. Cette formation alterne des périodes de mise en situation professionnelle dans 

un établissement d'enseignement privé sous contrat et des périodes de formation dans un 

établissement d'enseignement supérieur. 

La formation de ces stagiaires peut être adaptée en fonction de leurs besoins. 

Pendant les périodes de formation au sein de l'établissement d'enseignement supérieur, les stagiaires 

sont dispensés des obligations de service de leur échelle de rémunération de recrutement. 

Il convient par ailleurs de veiller à l'articulation entre le stage en établissement et la formation, selon 

que cette dernière est filée ou massée. 

Conformément aux dispositions des décrets n° 98-304 du 17 avril 1998 et n° 2000-129 du 

16 février 2000, les lauréats justifiant déjà d'un titre ou diplôme les qualifiant pour enseigner 

peuvent bénéficier d'une dispense totale de la formation professionnelle. Ces stagiaires, ayant déjà 

une qualification, accomplissent le stage et sont évalués selon des modalités particulières prévues 

par les décrets précités. Ils sont affectés à temps complet dans un établissement d'enseignement 

privé sous contrat et sont évalués sur la base de cette pratique professionnelle. 

Ce dispositif, créé pour les ressortissants d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un 

autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, a été étendu aux lauréats des 

concours appartenant déjà à un corps enseignant. Seuls les détenteurs de titres ou diplôme qualifiant 

pour enseigner à un niveau équivalent à celui de l'échelle de rémunération de recrutement peuvent 

bénéficier de ce dispositif. 

4.1 Détermination des besoins de formation 

Les maîtres contractuels ou agréés à titre provisoire, lauréats de la session de droit commun (dite 

également « rénovée »), ayant terminé leur M1 à l'issue de l'année 2013-2014 qui effectuent leur 

stage sont inscrits, pour l'année 2014-2015, en M2 MEEF dans un établissement d'enseignement 

supérieur privé ayant conclu avec une université, en application de l'article L. 613-7 du code de 

l'éducation, une convention pour permettre notamment les contrôles nécessaires à l'obtention d'un 

diplôme national de master MEEF. À défaut d'une telle convention, les connaissances et aptitudes 

conduisant au diplôme national de master MEEF sont contrôlées par un jury rectoral. 

Les conventions souscrites avec une université en application de l'article L. 613-7 peuvent prévoir 

de répartir les formations entre l'établissement d'enseignement supérieur privé et l'école supérieure 

du professorat et de l'éducation (Espe). 

Les maîtres contractuels ou agréés, lauréats des concours externes (y compris externe spécial) et 3e 

concours de la session de droit commun – dite également « rénovée » (cf. article 3 de l'arrêté à 

paraître susvisé)–, qui sont, soit détenteurs d'un diplôme national de master, soit dispensés de 

http://www.legifrance.com/affichTexte.do;jsessionid=356B81946DD52596AB0EF58E028DAC6C.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000571482&dateTexte=20140711
http://www.legifrance.com/affichTexte.do;jsessionid=356B81946DD52596AB0EF58E028DAC6C.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000763800&dateTexte=20140711
http://www.legifrance.com/affichTexte.do;jsessionid=356B81946DD52596AB0EF58E028DAC6C.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000763800&dateTexte=20140711
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détenir ce diplôme peuvent bénéficier d'un parcours de formation adapté au sein d'un établissement 

d'enseignement supérieur. Ce parcours adapté tient compte de leurs besoins de formation en 

fonction notamment de leur parcours antérieur. 

Le parcours de formation adapté est défini par l'établissement d'enseignement supérieur chargé de la 

formation du maître contractuel ou agréé à titre provisoire, qui le soumet au recteur pour validation. 

Le contenu de ce parcours de formation adapté s'appuie sur les enseignements dispensés dans le 

cadre des masters MEEF fixé par l'arrêté du 27 août 2013 susvisé et contribue à l'acquisition des 

compétences attendues dans le cadre du référentiel défini par l'arrêté du 1er juillet 2013 susvisé.  

Le parcours de formation adapté peut notamment intégrer des enseignements visant la maîtrise d'au 

moins une langue étrangère en référence au niveau B2 du cadre européen commun de référence 

pour les langues et l'acquisition des compétences requises en référence au certificat informatique et 

Internet de l'enseignement supérieur de niveau 2 « enseignant ». 

La formation peut conduire à la validation d'une ou plusieurs unités d'enseignement sanctionnant la 

formation dispensée et, le cas échéant, l'obtention d'un diplôme, sous réserve que les conventions 

souscrites dans le cadre de l'article L. 613-7 précité le prévoient. 

Les lauréats des autres concours et/ou des autres sessions (cf. article 5 de l'arrêté à paraître susvisé) 

peuvent bénéficier de modules de formation spécifiques. 

Il est précisé que les lauréats des sessions précédentes dont le stage est renouvelé à la rentrée 

scolaire 2014 doivent, après une interruption de plus de trois ans, recommencer intégralement leur 

stage. Dans ce cas, le stagiaire est affecté à mi-temps et suit par ailleurs un parcours de formation 

adapté. 

4.2 Détermination des lieux de stage, des classes et niveaux attribués 

La détermination des lieux de stage pour la mise en situation professionnelle doit favoriser 

l'accompagnement des stagiaires, tant dans le choix des établissements que des classes et services 

attribués. Elle est notamment liée aux besoins de formation. 

Une affectation géographiquement favorable par rapport aux lieux de formation (proximité ou 

facilité de l'accès aux moyens de transport et/ou aux grands axes routiers) est à privilégier, dans la 

mesure du possible, particulièrement pour les stagiaires qui préparent leur M2 MEEF en 2014-2015. 

En outre, il convient d'aménager les services de manière à éviter l'affectation sur des postes 

spécialisés ou devant les classes les plus difficiles. 

Pour l'affectation des lauréats des concours de la session de droit commun (dite également 

« rénovée ») au 1er septembre 2014 : 

- des moyens spécifiques en emplois ont été notifiés et délégués aux académies ; 

- des natures de support et des modalités techniques d'affectation sont spécifiquement prévues à 

cette fin. Une note technique indique par ailleurs le détail et les caractéristiques des nomenclatures à 

utiliser dans AGAPE et EPP privés. 

http://www.legifrance.com/affichTexte.do;jsessionid=356B81946DD52596AB0EF58E028DAC6C.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000027905257&dateTexte=20140711
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Les lauréats des autres sessions sont affectés sur des services vacants, de préférence à temps 

complet. 

D'éventuelles affectations en remplacement, si elles ne peuvent être évitées, peuvent être 

exceptionnellement opérées sous réserve de concerner des services protégés à l'année. 

4.3 Modalités de service 

4.3.1 Temps plein ou demi-service selon la session et le concours 

Les lauréats des concours externes, 3e concours (Cafep et concours de recrutement des professeurs 

des écoles) et concours externe spécial de et en langues régionales de la session de droit commun 

2014 dite « rénovée » assurent en principe un demi-service (cf. 4.3.2 ci-dessous). 

Les lauréats des concours internes de la session de droit commun 2014 dite « rénovée » (CAER et 

concours interne de recrutement des professeurs des écoles) et des recrutements réservés assurent 

un service à temps plein. Il en est de même des lauréats de la session exceptionnelle 2014 (dite 

« 2013-2 »). 

Pour les lauréats des sessions antérieures en renouvellement de stage ou jusqu'alors en report de 

stage, les modalités précédemment décrites (demi-service ou service à temps plein) s'appliquent 

selon qu'ils ont été admis aux concours externes ou aux concours internes. 

Les lauréats des concours externes ou internes des sessions antérieures placés en prolongation de 

stage à la rentrée 2014, assurent un service à temps plein, à l'exception de ceux qui se trouvent dans 

l'obligation de faire un nouveau stage compte tenu d'une interruption de plus de trois ans. Dans ce 

dernier cas, le stagiaire est affecté sur un demi-service. 

Ces modalités de service sont récapitulées dans le tableau figurant en annexe. 

S'agissant des stagiaires affectés à temps plein bénéficiant de dispenses de services ponctuelles, il 

convient de faciliter leur remplacement pour permettre le suivi des formations validées par le 

recteur. 

4.3.2 Les quotités de service 

L'affectation sur un demi-service doit concilier l'intérêt des élèves pris en charge et 

l'accomplissement du stage dans de bonnes conditions. 

Dans le 1er degré, les stagiaires effectuent un demi-service d'enseignement. Ils bénéficient d'un 

allègement pour moitié des activités pédagogiques complémentaires (APC). 

Dans le 2nd degré, les quotités horaires du service peuvent être ajustées selon une fourchette de : 

- 8 à 10 heures pour les certifiés et les professeurs de lycée professionnel ; 

- 7 à 9 heures pour les agrégés ; 
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- 8 à 9 heures d'enseignement + 3 heures indivisibles d'association sportive durant la moitié de 

l'année scolaire pour les lauréats du Capeps ; 

- 7 à 8 heures d'enseignement + 3 heures indivisibles d'association sportive durant la moitié de 

l'année scolaire pour les lauréats de l'agrégation d'EPS. 

Les stagiaires de la filière documentation assurent un service de 18 heures. 

4.3.3 Temps partiel 

En principe, les stagiaires alternant des périodes de mise en situation professionnelle et de 

formation ne peuvent pas exercer à temps partiel (article 14 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994). 

Pour les stagiaires affectés à temps complet, le temps partiel peut être autorisé. 

4.4 Tutorat 

Dans le cadre de la mise en situation professionnelle, chaque stagiaire se voit désigner un tuteur, de 

préférence au sein de l'établissement dans lequel elle se déroule. 

Le tuteur participe à l'accueil du stagiaire avant la rentrée, lui apporte une aide à la prise de 

fonction, à la conception des séquences d'enseignement, à la prise en charge de la classe. Il apporte 

tout au long de l'année conseil et assistance au stagiaire, sur la base de son expérience, de l'accueil 

des stagiaires dans sa classe et de l'observation de ces derniers dans les leurs. 

Le tuteur est désigné par le recteur, sur proposition du directeur de l'établissement d'enseignement 

supérieur chargé de la formation du stagiaire, après avis du chef d'établissement dans lequel exerce 

le tuteur. 

Les stagiaires inscrits en M2 MEEF bénéficient par ailleurs d'un tuteur désigné par l'établissement 

d'enseignement supérieur pour les accompagner dans leur cursus universitaire. 

5 - Prise en charge administrative et financière des stagiaires 

Les modalités de classement des lauréats selon leur session de concours et les modalités 

d'inscription dans un établissement d'enseignement supérieur sont précisées ci-après. 

Les modalités de prise en charge administrative et financière sont identiques à celles prévues pour 

les stagiaires de l'enseignement public par la circulaire du 17 juin 2014 susvisée. 

5.1 Classement 

Une bonification d'ancienneté d'un an a été attribuée aux stagiaires dans le cadre de la masterisation. 

Cette bonification permet un classement immédiat au moins au 3e échelon lors de l'attribution d'un 

contrat provisoire. 

Cette bonification est supprimée pour les lauréats des sessions de droit commun 2014 (dite 

« rénovée ») et suivantes. 

http://www.legifrance.com/affichTexte.do;jsessionid=356B81946DD52596AB0EF58E028DAC6C.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000366828&dateTexte=20140711
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Les stagiaires des concours, y compris réservés, sont donc, selon leur situation, classés au 1er ou au 

3e échelon sous réserve de la prise en compte d'éventuels services antérieurs impliquant un 

reclassement à un échelon plus élevé. Le schéma général est le suivant : 

- lauréats des sessions de droit commun 2014 (dite « rénovée ») et suivantes : classement au 

1er échelon ; 

- lauréats de la session exceptionnelle 2014 (dite « 2013-2 ») : classement au 3e échelon ; 

- lauréats des sessions antérieures en report de stage : classement au 3e échelon. 

5.2 Inscription dans un établissement d'enseignement supérieur 

Les lauréats des concours externes de la session de droit commun (dite « rénovée ») qui doivent 

suivre et valider pendant leur année de stage leur diplôme national de master MEEF doivent 

s'inscrire en M2 MEEF pour pouvoir obtenir un contrat provisoire. 

Les droits d'inscription à un établissement d'enseignement supérieur sont pris en charge par 

l'État dans la limite du montant des droits d'inscription à l'spe pris en charge pour les lauréats des 

concours correspondant de l'enseignement public. 

La circulaire MEN DAF-D1 n° 2013-104 du 26 juin 2013 relative aux concours d'accès aux 

fonctions de maître dans les établissements privés sous contrat est abrogée. 

Vous voudrez bien me faire part sous le présent timbre des questions et difficultés soulevées par la 

mise en œuvre de la présente circulaire. 

 

Pour le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 

et par délégation, 

Le directeur des affaires financières, 

Guillaume Gaubert 

 

Annexe 

Tableau récapitulatif des modalités de stage en établissement et du classement des lauréats des 

concours de recrutement des maîtres des établissements privés des 1er et 2nd degrés sous contrat 

  

Session, concours et situation du lauréat Service Échelon de 

classement initial 

Issus concours externes, externe spécial et 3e concours 

session exceptionnelle 2014 (2013-2) 

Temps plein 3 

Issus concours et examens professionnalisés réservés 

session 2014 

1 

Issus concours internes session « rénovée » 2014 1 
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En report ou renouvellement de stage concours internes des 

sessions 2010 à 2013, concours réservés et examens 

professionnalisés réservés de la session 2013 

3 

En report concours internes des sessions antérieures à 2010 3 

En prolongation de stage (sessions 2010 à 2013) * (déjà classés) 

      

Issus concours externes et 3e concours session « rénovée » 

2014 

1/2 service 

modulable 

1 

En report ou renouvellement de stage concours externes et 3e 

concours des sessions 2010 à 2013 

3 

En report concours externes et 3e concours des sessions 

antérieures à 2010 

3 

* S'il y a eu interruption du stage pendant au moins 3 ans, le stage doit être recommencé dans sa 

totalité dans les conditions suivantes : 

- lauréats issus des concours externes : stage correspondant à un demi-service en établissement ; 

- lauréats issus des concours internes : stage à temps plein 


